
 

                         www.ocmhandball.com  FACEBOOK OCM HANDBALL 

Pour tout renseignement complémentaire, les 

référents COVID Club sont : 

M Régis DAUMAS : 06 86 65 37 53 

M Guy ROUAULT : 02 99 06 69 33 

PROTOCOLE COVID 

OCM section HANDBALL 

POUR UNE REPRISE RESPONSABLE DU HANDBALL 

 

- Accueil par une entrée unique, mise à disposition de Gel Hydro alcoolique par le club et obligation de se 

laver les mains. 

- La sortie se fait par une sortie différente de l’entrée avec mise à disposition de Gel Hydro alcoolique par 

le club. 

- Les manifestations de retrouvailles sont prohibées (accolades, bises, poignées de mains, etc.) 

- Pour les entrainements, obligation de venir déjà en tenue de sport, à défaut changement dans la salle 

(pas d’accès vestiaire) - Vestiaires autorisés uniquement lors des matchs (pas de douche). 

- L’usage des sanitaires nécessite une désinfection au gel hydro alcoolique des éléments touchés 

(sanitaires, robinets, portes et poignées) avant et après l’utilisation.  

- Port du masque obligatoire dans tous les espaces communs, il ne pourra être retiré que lors de la 

pratique sportive. 

- Toutes les personnes, en dehors de celles sur le terrain, auront pour obligation de porter un masque : 

o Entraîneurs, encadrants, personnes de la table de marque, et l’ensemble des personnes en 

tribune ou à côté (que ce soit en match ou à l’entraînement) 

- Obligation de venir avec sa bouteille d’eau personnelle, pas de gourde collective. 

- Limiter au maximum l’échange de matériel entre les joueurs. 

- Le ballon est désinfecté avant chaque utilisation et la désinfection renouvelée régulièrement durant 

l’activité. 

- Le lavage et la désinfection des mains des pratiquants sont préalables à l’utilisation du ballon et 

renouvelés régulièrement tout au long de l’activité. 

- Tout contact de la main au visage d’un tiers nécessite la reprise du protocole de désinfection ballon et 

mains. 
- L’OCM section Handball de Montauban-de-Bretagne est informée que la ville de Montauban-de-Bretagne 

ne souhaite pas qu'il y ait des "contacts" entre joueurs. Cependant, l'association, en tant qu'organisateur 

des séances, est responsable des conditions de déroulement/de réalisation des séances et compétitions. 

- À l’entraînement, seuls les joueurs et les encadrants resteront dans la salle pendant la séance. 

Les parents et amis de joueurs devront sortir de la salle pendant la séance (pas de présence dans le 

sas). Ils récupéreront leurs enfants et amis à l’extérieur de la salle. 

- Les groupes d’entraînements ne doivent pas se croiser. Il convient pour ranger les affaires personnelles 

dans la salle de stocker celles-ci dans un même secteur (un côté des tribunes) en laissant de la place 

côté opposé des tribunes) pour le groupe d’entraînement suivant.  

- Lors des éventuels matchs, le public devra porter le masque et maintenir les gestes barrières et la 

distanciation physique. 

- La distanciation physique et les gestes barrières devront être appliqués dès que possible. 

- Le référent et/ou son suppléant auront la charge de faire respecter le protocole le jour J (Le référent 

COVID n’a aucune responsabilité juridique). 

- Envoi de ce protocole à tous les licenciés du club et affichage de celui-ci à l’entrée du gymnase. 

 

À Montauban de Bretagne – le lundi 31 août 2020  Pour la Section HANDBALL de l’OCM   

http://www.ocmhandball.com/
https://www.facebook.com/HandballOCM%09

